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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Vente de produits d'alimentation animale en pharmacie d'officine
Question écrite n° 22656

Texte de la question

Mme Laurence Vanceunebrock-Mialon attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les
produits d'alimentation animale actuellement vendus en pharmacie. Ces aliments, spécifiques à certaines
carences, sont destinés à garantir aux animaux un bien-être quotidien et améliorer leur longévité. Distribués
dans un premier temps dans les cliniques et cabinets vétérinaires, ils sont aujourd'hui vendus par un nombre
croissant d'officines, environ 10 % d'entre elles. L'arrêté du 15 février 2002 prévoit la commercialisation de ce
type de produits sans réserve, mais leur développement depuis cette date inquiète les pharmaciens et les
propriétaires d'animaux sur l'achat de ces produits en pharmacie plutôt qu'en clinique ou cabinet vétérinaire. La
méconnaissance des opérateurs de sites marchands des obligations réglementaires en matière d'étiquetage,
notamment celles prévues par le règlement (CE) n° 767/2009, relatives aux bonnes pratiques d'étiquetage des
aliments pour animaux familiers, a conduit la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes (DGCCRF) à mener une enquête pour contrôler la conformité des modalités de
présentation et de la composition des aliments commercialisés en ligne pour animaux familiers et pour chevaux.
Aussi, dans la majorité des cas, certaines mentions obligatoires relatives à l'étiquetage sont absentes des
produits examinés comme la composition de l'aliment pour animaux ou le mode d'emploi indiquant sa
destination. Certaines pratiques dans les relations entre opérateurs et fournisseurs, susceptibles de générer le
non-respect de la réglementation par les vendeurs ont été relevées, comme la mise à disposition des
distributeurs et de certains cabinets vétérinaires de documentation technique pouvant contenir des allégations
non justifiées concernant certaines propriétés des aliments pour animaux. Elle lui demande donc une
clarification de la réglementation de la vente de ces produits d'alimentation animale afin de dissiper les
inquiétudes des pharmaciens d'officine et des propriétaires d'animaux.

Texte de la réponse

L'alimentation animale, dont l'encadrement réglementaire relève en France de la double compétence du
ministère de l'agriculture et de l'alimentation et du ministère de l'économie et des finances, est un secteur
dynamique au sein duquel sont traditionnellement distingués les aliments pour animaux de rente (« feed  ») et
les aliments pour animaux de compagnie (« petfood  »). Plusieurs règlements européens, donc d'application
directe en droit français, constituent le corpus législatif visant à s'assurer de la qualité et de l'innocuité des
aliments produits pour les animaux (hygiène des établissements, conditions de mise sur le marché, règles
d'étiquetage), et ce au titre de la santé animale et également, pour les animaux producteurs de denrées
alimentaires, au titre de la santé publique. Parmi les aliments pour animaux, certains sont des aliments
diététiques, relevant d'une réglementation européenne spécifique (directive européenne 2008/38/CE,
transposée en droit français dans le code de la consommation). Ils visent à répondre à des objectifs nutritionnels
particuliers, c'est-à-dire que ce sont des aliments dont la composition et l'élaboration doivent être spécialement
étudiées pour répondre aux besoins nutritionnels spécifiques de catégories d'animaux familiers ou de rente. En
revanche, les aliments pour animaux revendiquant un objectif nutritionnel particulier ne peuvent prétendre avoir
d'effet thérapeutique (ni préventif, ni curatif) car ils relèveraient alors de la réglementation relative à la pharmacie
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vétérinaire ; cette dernière réglementation prévaudrait, en raison des enjeux de santé publique associés à
l'usage des médicaments pour animaux. Dans ce contexte, l'arrêté du ministère de la santé du 15 février 2002
fixant la liste des marchandises dont les pharmaciens peuvent faire le commerce dans leur officine, comporte
plusieurs catégories de marchandises qui relèvent de réglementations distinctes. Parmi ces marchandises,
seule la catégorie mentionnée au 4° de l'article 1 de l'arrêté précité, et qui regroupe « les médicaments
vétérinaires, les produits à usage vétérinaire, les objets de pansement, les articles et les appareils de soins
utilisés en médecine vétérinaire, ainsi que les produits, réactifs et appareils destinés au diagnostic médical ou à
la mesure de toute caractéristique physique ou physiologique chez l'animal », fait explicitement référence à un
usage chez l'animal. De par leur destination et compte tenu de leurs caractéristiques, les aliments pour animaux
à objectif nutritionnel particulier pour chiens et chats appartiennent à la catégorie des produits divers qui peuvent
être regroupés sous le vocable « produits à usage vétérinaire ». Ils sont donc à ce titre autorisés à la vente en
pharmacie d'officine.
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